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ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE    
          de PLOMBIERES                         

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU  
COMITE DE DIRECTION DU 11/12/2017 

 
Présents : 
Cornu A., Gauthier G., Maillot S., Pourtaud N., Ridolfi S., 
 
Excusés:  
Mmes  Blanchard M., Descharrières N., de Smidt J.,  
 
Absents :  
MM. Agostini Y.,  M Brondeau A.,  
 
Assistent :  
M Maillot C. (emploi civique), Dupont L. (stagiaire UFR STAPS) 
 
 
Le PV précédent est adopté à l‘unanimité. 

1. Informations  
 

• AG ligue du 14 octobre à Dijon. 
G. Gauthier précise les points débattus à cette occasion notamment les obligations pour les clubs 
de R3 (arbitres, éducateurs, jeunes). 2 priorités ressortent : 

� Il conviendra impérativement et rapidement d’anticiper pour avoir une équipe U15 à 11 
sous peine d’importantes sanctions tant financières que sportives (contact avec ULFE pour 
éventuelle entente, point avec O. Descharrières des joueurs susceptibles de signer étant 
entendu qu’actuellement 5 U13, donc passant U14, ont une licence). 

� Demande de dérogation saison en cours à renouveler pour S. Ridolfi  
(Julien de Smidt) 

 

• Repas du 8 décembre :  
Bilan financier non encore connu. Satisfaction concernant l’aspect festif. 

 

• AG District du 9 décembre à St Jean de Losne 
Cette assemblée de fin d’année était essentiellement axée sur l’aspect financier. Le président a 
surtout retenu que compte tenu des difficultés de trésorerie rencontrées par le district, les clubs 
subiront une nouvelle augmentation du prix de la licence. 
A voir en fin de saison si on répercute sur nos joueurs. 

 

• Sponsors panneaux : 
Relance prochaine par G. Gauthier (Crédit Mutuel et Colruyt) 
 

• Revue municipale 
Article rédigé par le président – Attente parution début janvier. 

 

• Assurance :  
Démarche faite pour revoir le coût à la baisse compte tenu de la diminution du nombre de 
licenciés. 
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• Subvention municipale:  
Demande utile remise dans les délais en sollicitant une augmentation avec arguments à l’appui. 

 

2. Suivi des affaires en cours 
 

• Fête de la rentrée 
Le 20 septembre, l’ASCP conformément à ses engagements a tenu un atelier (C. Maillot, Audrey, 
Yann) 
 

• Stagiaires UFR STAPS 
En début de saison, la situation s’avérait très préoccupante, aucun éducateur issu du club n’était 
candidat pour encadrer les jeunes. La piste « UFR-STAPS » a, une fois encore, bien fonctionné. 
Chaque catégorie d’âge est désormais couverte dans de bonnes conditions aves des stagiaires 
motivés sous la houlette de notre « emploi civique ». Le regret subsiste en raison d’absence de 
licencié de l’ASCP, recherche en cours pour étoffer le groupe en 2018. 
 

• CREPS  
S. Ridolfi explique le fonctionnement. Pour l’aspect administratif, attente de la 1

ère
 facture et de 

l’hypothétique participation de Longvic. 
 

• Nouvelle buvette 
Convention signée, elle est désormais opérationnelle bien qu’en attente d’aménagements 
complémentaires. 
 

• Subvention député 
Le président informe des réponses à ses nouvelles et récentes démarches. Des assurances lui 
ont été données. Le versement de 2000€ devrait intervenir en fin d’année ou au plus tard en 
février. A suivre 
 

• Vide grenier du 10 juin 2018 
Demande faite en mairie pour obtenir les autorisations nécessaires. En attente de réponse 
 

• Emploi service civique 
A l’évidence, on ne peut qu’exprimer de la satisfaction en regard de la nature et de la qualité des 
services rendus comparativement aux frais engagés. 
 

• Stage jeunes 
Dans le cadre de son cursus, Léo Dupont prend en charge cette affaire et en prépare les 
modalités (une semaine à Pâques, seulement l’après-midi). 
 

3. Point sportif et moral 
 
Les résultats et classements à l’approche de la trêve sont commentés pour toutes les équipes. 
 
Concernant les comportements, des progrès sont à faire comme le démontrent les très piètres 
classements actuels des équipes A et B au challenge de l’éthique. 
Une intervention parait nécessaires dans la mesure où beaucoup de cartons, au coût par ailleurs 
non négligeable, pourraient être évités. 
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4. Finances  
 
Suite à l’état des lieux effectué par le trésorier A. Cornu, la vigilance est plus que jamais de 
rigueur dans tous les domaines. A noter que la décision est prise de ne pas convoquer à la 
rentrée les joueurs non encore à jour de leur cotisation, formalité par ailleurs réglée pour les 
vétérans. 
 

 

5. Questions diverses 
 

• Manifestations : Rappel des dates.  
� 10 et 11 /02 : loto.  

(Réunion des organisateurs début janvier à l’initiative de Julien de Smidt). 
 

� Pâques : Stage jeunes (voir point 2) 
 

� 10/05 (jeudi de l’ascension) : Tournoi vétérans 
 

� Mai ou juin : concours de pétanque un samedi (responsable J-Ph Basset) 
 

� 10/06 : vide grenier (voir point 2) 
 

� Juin : AG du club à fixer prochainement. 
 
 

• Matériel 
Le point est fait par S. Maillot (factures remises à A. Cornu, achats en cours, survêtements …). 
 

 

La séance est levée à 20h45 

 

PROCHAINE REUNION (fin janvier / début février) SUR CONVOCATION 
 

Gérard Gauthier 
Président ASCP 


